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WMERCPEMENTS AU PRESIDENT SORTANT 

r,,e m (interprétation du russe) s Je voudrais, avantque nous 

n'abordions la question inscrite & notre ordre du jour, 8rprimer ma 

reconnaiswnee à mon prédécesseur, le Président du Conseil pour le mois de 

novembre, 1'Ambassadeur Munteanu, Beprésentant permauent de la Boumanie auprès 

de l'Organisation das Nations Unies. Entre autres choses, il a eu le grand 

-honneur et la tàche difficile de compléter les travaux du Conseil dans 

l'élaboration d'une recommandation concernant la nomination du nouveau 

Secrétaire général. Ses qualités professionnelles et son tact imerrse ont 

permis au Conseil de parvenir-à une solution fructueuse dans un laps de temps 

très bref. Une fois de plus, je remercie l'ambassadeur Munteanu, dont le 

grand talent de diplomate a permis au Conseil de s'acquitter efficacement de 

sa tâche le mois dernier. 

ADOPTI[ON DE L'ORDRE DU JOUR 

. 

ELECTION D'UN ME;MEIRE DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE (SJ23227, SJ23243 ET 
SJ23244) 

Le m (interprétation du russe) t Je voudrais rappeler qu'à 

sa 3005e séance, le 28 août 1991, le Conseil de sécurité a adopté la 

résolution 708 (1991), par laquelle il a decidé que l'élection destinée à 

pourvoir 18 siège vacant t la Cour international8 de Justice aurait lieu le 

5 décembre 1991 k une séance du Conseil a0 sécuriti ainsi qu'à une sknce de 

l*Asswmblés genérale, 3r sa quarante-sixième session. 

Ce matin, le Conseil de sécurité et l'Assemblée générale procéderont 

indépendamment l'un de l'autre à P'éleetion d'un candidat, conformément aux 

dispositiona pertinentes du Statut de la Cour, afin de pourvoir le siège 

vacant. La liste des candidats présentés par l0S groupes rrationaux et regue 

par le Secrétaire général su 28 novembre 1991, date limite de présentation des 

candidatures, est publiée sous la cote S123243. Le document SJ23244 contient 

les notices biographiques des candidats. 

Le Conseil de sécurité est également saisi d'us mémorandum du 

Sacrétaire général publié sous la cots 6123227, indiquant la composition 

actuelle de la Cour, de même que la procédure à suivre pour l'élection. 
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Je voudrais rappeler au Conseil qu’aux termaa du paragraphe 1 de 

1’Article 10 du Statut de la Cour internationale de Justice : 

**Sont élus ceux (des candidats) qui ont réuni la majorité, absolue 

des voix dans l’Assemblée générale et dans le Conseil de sécurité.” 

La majorité requise dans le Conseil de sécurité est de huit voix. 

L’ArtPcle X5 du Statut de la Cour internationale de Justice dispose que t 

“Le membre de la Cour élu en remplacement d’un membre dont le mandat 

n’est pas expiré achève le terme du mandat de son prédécesseur.” 

Ainsi, le mandat du membre élu en remplacement du siège laissé vacant par le 

décès du juge Taslim Olawala plias expirera le 5 février 1994. 

Le vote aura lieu au scrutin secret. Lorsque uous passerons au vote, les 

membres du Conseil recevront un bulletin de vote portant les noms des . 
candidats. : Les membres du Conseil inscriront une croix en regard du nom du 

.- candidat pour lequel ils souhaitent voter. Ils ne peuvent voter que pour le 

candidat dont le nom apparaît sur le bulletin de vote, et chaque électeur ne 

peut voter que pour un seul candidat; sinon, Pe bulletin sera considéré comme 

nul. Lorsqu’un candidat aura obtenu la majorité requise, j’informerai le 

Président de l’Assemblée générale du nom de ce candidat, et je demanderai au 

Conseil de continuer à siéger en attendant de recevoir du Br&ident de 

l’Assemblée générale le résultat du vote à l’Assemblée. 

Je vais maintenant procéder au tirage au sort pour choisir les deux 

délégations qui assumeront les fonctions de scrutateura. 

* * * 

Le m (interprétation du russe) t Les noms des délbgations de 

l’Autriche et de la Roumanie ont été tirés au sort, et je leur demande donc de 

désigner l’un de leurs membres comme scrutateur. 
l .  Sur 1 *invPtaéioa du Pe PLne &&rer tAut riche) et M. VO&.~ 

. 

Le m (interprétation du russe) ; Puis-je considérer que le 

Conseil est maintenant prêt à procéder à l’élection afin de pourvoir le siêge 

devenu vacant par suite du d6cès du juge Elias? 
l I  

laJ en est ainsi .  



Le PPESIDEN‘P (iaterprétation du russe) : Je prierai la yréposrée Q la 

ealle de ezonfhmce de bien-vouloir distribuer les bulletin8 de vote. Les 

membres du Conseil voudront bien placer une oroir dans la case en face du nom 

du aandidat pour lequel ils souhaiteut voter. 
_-~ ~ ----a Q * 

Le PP1ESTDENT (interprétation du russe) : Je euppose que tous les 

membres du Conseil ont voth, et 38 dmuhnde in la préposh à-la 8aUe de 

confhrence Ue bien vouloir ramasser les bulletins de vote. 

Tous les bulletins de vote ont été ramassés. J’aimerais rappeler au 

Couoeil que* ainsi que nous en sorunes cowenus au cours des consultations, les 

bulletins ne seront pas compté8 tant qu'on ne se Beta pas assuré que le8 

bulletins de yote orrt 6galement ét6 recueiUis dans la salle de P'iksaemblée 

générale. 

Le Comeil continuera 21 siéger en attendant cette information. 
* * a 

Le m (interprétation du rU$8e) t Je vieus d'être informé que -~ 

les bulletinu de vote ont été reaueilliu à l'Assembl/e ghérale. 

Le dépouillement des bulletins de vote au Conseil de sécurité va 

commencer. Les scrutateur8 vont aaintenaut proaher au dépouillement du 

scrutin. Comme convenu 1OrS de laO8 constitations, il sera procédé à deux 

comptrss de suffrages, chacun des deuz scrutateurs procédant à un compte 

indépendamment l’un de l’autre. 
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Le m (interprétation du russa) t Le résultat du vote est le 

~~~ suivant t 

16 

BulletHns: 0 

Bulletins8 35 
. vrenufee 6 

M. Nola Ajibola (NigérPa) 7 

M. Samuel X. 8. Asante (Ghana) 6 

M. Frank Xavier Njenga (&mya) 1 

W. Francie Muzfngu Ssekandi (Ouganda) 1 

Le P#ESI[DENT (interprétation du russe) 8 Etant donné qu’aucun 

candidat n'a obtenu la majorité requise, le Conseil va maintenant procfhr à 

un deuxième scrutin, confotménmat ir l'artiole 61 de son r&gleaemt intérieur. 

Je prierai Oa préposée à la $a130 de con53knce, de bien vouloir 

distribuer les bulletins atr vote. 
4 4 4 

Le m (interprétatiorr du russe) I Lea membres voudront bien 

placer une oroir en regard du nom du caudidat pour lequel ils souImitent voter. 
4 4 4 

Le m (interprétation du russe) ; Je suppose que tous les 

membres du Conseil ont voté, et je demande à l& pr&poeée à la salle de. 

conférence de bien vouloir ramasser les bulletins de vote. 

Tous les bulletins de vote ont été ramassés. Les scrutateurs vont 

maintexmat procéder b leur dépouillement. 
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Le WWQWI (i!kerpr~tatiOn du russe) I Le résultat du vote est le 

~~ suivant s 

15 
. mnuie 0 

:-:- ws vm I 15 
. .c vr 8 

~~ ~~~ --e g 
-BS. Bola Ajibqla (Nigeria) 6 
M. Samuel K. 8. Asante (Ghana) 7 

Le I!BUQWX (interprétation du russe) :.M. ~Ajibola.~a.&na~.obtanu.la 
majorité requise des voir 8u Conseil de sécurit6. 

Jo vais maintenant communiquer le résultat du vote au Président de 

l*Aseemblée générale par écrit. 
Je prie-le Conseil de bien vouloir continuer.à siéger en attendant que le 

Prés&nt de l'kSmnbl6h g&warle itafomae le Conseil du résultat du vote & 

l'Assemblée gé&irale. 
* * * 
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Le m (interprétation du russe) t Je aignale aux membres du 

Conseil que je viens de resevoir du Pr&sideot de 1'Assmnblée g&ndrals la 

lettre suivante : 

UJ'ai l'honamur de vous informer qu'à la 63e s6auce plénière de 

l'Assesnblde gkerale tenue ue jour aux fins d'élire un meubre de la Cour 

internationale de Justioe, le oandidat suivant a obtenu la majorité dea 

voix requiseu à l*Assemblée génbrale t Ed. Bola Ajibola." 

Etant donné -que le ConseiX de séourite et l'Assemblée générale se sont 

mis d'accord sur le même oandidat, l'éminent juriste M. Bola Ajibola, du 

Nigbria,m est doua élu mmbre de la Cour ipterxxatfonale de Justice~pour un 

maudat se terminaut le 5 février 1994. 

Je lui adresse mes félicitatàons et lui souhaite plein succès dans les . ..z ._ . . 
_- ~~~ hautes fonutions auxquelles il vient d'être élu. Je remercie également lea 

_mmm~~-sorutateur6 de Peur a8sicrtaaos. 
-: -. Le Conseil de.sécurPté-a ainsi achevé l'examen de la question inscrite & -. .: 

..- 30n ordre du jour, 

l 

‘1-’ 
_. . -  
-7. . - .  

c-. 


